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Note de présentation brève et synthétique 

retraçant les informations financières essentielles

du budget primitif 2026 du Département des Alpes-Maritimes

en application des articles L. 2313-1 et L. 3313-1

du code général des collectivités territoriales 

Le budget principal du Département des Alpes-Maritimes pour l'exercice 2026 s'élève à 
1,65 milliard d'euros, équilibré entre dépenses et recettes, reposant sur une gestion rigoureuse 
sans augmentation d'impôts, une maîtrise des dépenses de fonctionnement, un désendettement 
de 5 M€ et un investissement soutenu de 245 M€ (+15 M€ par rapport au BP 2025).

🌍Contexte économique et financier

Le contexte national est marqué par une croissance modérée estimée entre +0,9% et +1% du 
PIB en 2026, une inflation contenue autour de +1,3%, mais aussi des contraintes financières 
fortes pour les collectivités dues à la hausse des prélèvements de l'État et à une dette publique 
dépassant 115% du PIB. Les Départements subissent un double effet de hausse des dépenses 
sociales et de stagnation des recettes, notamment une perte cumulée de 8 milliards d'euros 
depuis 2022 et des dépenses sociales supplémentaires estimées à 5,5 milliards d'euros.

💰 Recettes de fonctionnement

Les recettes réelles de fonctionnement atteignent 1,52 milliard d'euros, en hausse de 71,25 M€ 
par rapport au budget 2025, principalement grâce à la progression des droits de mutation à titre 
onéreux (DMTO) budgétés à 590 M€ (+60 M€ par rapport au BP 2025).

DMTO

Après une baisse de 11% en 2024, les encaissements DMTO ont fortement rebondi en 2025 
avec une prévision de 560 M€, soutenue par un maintien du taux à 4,5%, une hausse des 
transactions immobilières (+11% prévue en 2025), une résistance des prix immobiliers locaux 
(+1 à 3%) et une baisse des taux d'intérêt.







• Enfance et famille : 150,1 M€, avec l’extension de dispositifs ASE et la création d’une 
troisième Maison des 1 000 premiers jours.

• Santé : 3 M€ pour les appels à projets, les actions déléguées de santé et les initiatives 
départementales

• RSA : 126,91 M€, en baisse grâce à une diminution des allocataires (-5,5%) et un plan 
d’insertion performant qui représente 16 % des dépenses de cette politique.

• FSL : légère hausse à 1,4 M€ pour l’intermédiation locative.

Fonctionnement de l’administration : 378,3 M€

• Moyens généraux : 32,2 M€, hausse modérée pour les services numériques et le 
renouvellement de la flotte de véhicules moins polluant.

• Ressources humaines : 215,1 M€, stable malgré des hausses réglementaires maîtrisées 
par une gestion rigoureuse des effectifs.

• Entretien des bâtiments : 18,1 M€, stabilité en fonctionnement, légère hausse en 
investissement pour les bâtiments routiers.

• Gestion financière : 112,9 M€, l’annuité de la dette à 110,8 M€ est en légère baisse.

Développement des infrastructures : 58,7 M€

• Fonctionnement : 12,6 M€ pour l’entretien et l’éclairage routier.

• Investissement : 46,1 M€ pour la conservation du patrimoine routier, le tunnel de 
Tende, l’aménagement du territoire et les points noirs routiers.

Aménagement du territoire : 263,2 M€

• Logement : 2,7 M€ en investissement.

• Économie, tourisme, agriculture : 10 M€.

• Transports : 5,6 M€ en investissement pour le ferroviaire et le multimodal.

• Solidarité territoriale : 98,2 M€ (en hausse de 10 M€), dont 71,1 M€ en investissement 
pour les contrats de plan, les autres actions de solidarité territoriale et la prévention des 
risques inondation.

• Sécurité : 101 M€, dont 96 M€ en fonctionnement avec le soutien accru au SDIS et 
l’ouverture d’un centre de vidéoprotection.

Environnement (GREEN Deal) : 39,9 M€

• Hausse de 2,2 M€ par rapport à 2025, avec un fonds social à la maîtrise d’énergie porté 
à 10,2 M€.

• Actions sur le verdissement des collèges, l’entretien des parcs et forêts.



SMART Deal : 5,2 M€

• Soutien au développement numérique, subventions à la MIA, déploiement de la fibre 
optique et initiatives IA.

• Investissements pour la transformation numérique et les projets innovants.

Actions éducatives, sportives et culturelles : 112,1 M€

• Culture : 24,3 M€, avec une hausse de 1,7 M€.

• Sport et jeunesse : 16,2 M€, pour les subventions et équipements.

• Éducation : 69,9 M€, en hausse de 7,1 M€ en investissement pour les lancements des 
constructions de 4 collèges et la rénovation de collèges et gymnases.

• Enseignement supérieur : 1,6 M€, principalement en investissement.

Mission Métropole : 60,4 M€

Les dotations compensatoires pour les transferts de compétence diminuent légèrement chaque 
année, en raison des remboursements d’emprunts.

Création d’une Mission prélèvements de l’Etat : 154,9 M€

Les prélèvements de l’Etat sont en constante augmentation, avec +32,9 M€ en 2026. Une 
mission spécifique est créée pour identifier l’ensemble de ces prélèvements et en suivre leur 
évolution.

🗂️ Autorisations de programme

Le budget 2026 prévoit 230,6 M€ en autorisations de programme et 3,5 M€ en autorisations 
d’engagement, assurant la continuité des projets structurants.

Ce budget reflète une stratégie prudente et dynamique du Département des Alpes-Maritimes, 
conciliant maîtrise financière, soutien aux populations fragiles, développement durable 
(GREEN Deal) et modernisation des services (SMART Deal), dans un contexte national 
incertain et contraint.


